
Syndicat national de l’enseignement supérieur

Soutien du congrès du SNESUP-FSU à l’université d’Angers

Le  SNESUP-FSU  réuni  en  congrès  à  l’université  d’Angers  du  3  au  5  juin,  dénonce
l’insuffisance  du  financement  par  l’État  de  l’université  d'Angers  et  s’oppose  à  toute
diminution de la campagne d’emploi comme à toute suppression d’emploi contractuelle sur
mission  pérenne.  Il  s’oppose  à  la  réduction  de  ses  budgets  de  fonctionnement  et
d’investissement et dénonce le projet de mise sous tutelle rectorale de l’université d’Angers. 

La situation de cette université, bien que drastique, n’est malheureusement pas isolée et
concerne  ou  concernera  de  nombreux  établissements  d’enseignement  supérieur  et  de
recherche publics si le gouvernement persiste dans l’insuffisance de leurs financements via
la subvention pour charge de service public.

L’université d’Angers doit être accompagnée par l’État et le rectorat dans sa croissance et
non  amputée  des  moyens  d’assurer  ses  missions  de  service  public  sur  son  territoire.

Le  SNESUP-FSU  réuni  en  congrès  soutient  les  revendications  des  personnels  et  la
mobilisation qu’ils ont décidé de mener lors de leur assemblée générale des personnels de
l’université d’Angers du lundi 2 juin.

Paris, le 6 juin 2025
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